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DIRECTIVE 4.1 : SOMMAIRE DES RÈGLES RELATIVES AU CALCUL DE 
L’AVOIR 

COMPÉTENCE LÉGISLATIVE 
 
Paragraphe 7 (3) de la Loi. 
Paragraphes 14 (1), 15.1, 17 (2), et articles 38 et 39 du Règlement 134/98. 
 
 
EXIGENCES DE VÉRIFICATION 
 
On effectue des examens aléatoires des dossiers pour s’assurer de ce qui suit : 
  
• La totalité de l’avoir et des exemptions au plafond de l’avoir sont 

documentés et figurent au dossier; tout transfert et cession d’avoir sont 
documentés et examinés pour juger de leur pertinence. 

 
• Le plafond prescrit est respecté et l’on applique de façon uniforme et juste 

les règles de transfert et de cession de l’avoir conformément aux normes de 
la province. 

 
SOMMAIRE 
 
La directive qui suit donne un aperçu des règles relatives au calcul de l’avoir 
utilisées pour déterminer l’admissibilité initiale et continue à une aide au revenu. 
Le personnel devra consulter les directives pertinentes pour connaître les lois et 
règlements applicables et obtenir des renseignements détaillés. 
 
Plafond 
 
Nul n’est admissible à l’aide au revenu si son avoir non exempté, et celui des 
personnes à sa charge, dépassent le plafond prescrit.  
 
Le plafond prescrit est le même partout en Ontario et repose sur le nombre et le 
genre de personnes à charge du groupe de prestataires (voir la Directive 4.2 : 
Plafond prescrit pour un complément d’information). 
 
Le plafond prescrit utilisé pour déterminer l’admissibilité à une aide pour soins 
temporaires est fondé sur l’avoir de l’enfant qui reçoit des soins temporaires et 
non sur ceux du soignant adulte (voir la Directive 3.10 : Aide pour soins 
temporaires pour un complément d’information). 
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L’avoir peut comprendre l’argent comptant, les obligations, les débentures, les 
actions, les certificats, la valeur de rachat d’une police d’assurance-vie, l’intérêt 
sur un bien, un intérêt bénéficiaire sur un bien détenu en fiducie et les autres 
biens pouvant être facilement convertis en espèces, même si une peine 
pécuniaire est imposée. Sauf exemption contraire, tous les avoirs sont pris en 
compte dans la détermination de l’admissibilité à une aide au revenu. 

Avoir exempté 
 
Les éléments suivants ne constituent pas un avoir aux fins de la détermination de 
l’admissibilité à une aide financière : 
 
Biens immeubles (voir la Directive 4.3 : Biens immeubles pour un complément 
d’information) 
 
• la résidence principale du groupe de prestataires; 
 
• la partie du prix de vente d’un bien appartenant à la personne qui fait une 

demande ou qui est bénéficiaire et qui est ou sera affectée à l’achat de sa 
résidence principale; 
 

• l’intérêt sur un bien appartenant à un enfant à charge ou à un enfant au nom 
de qui une aide pour soins temporaires est versée. 

 
Actif d’entreprise (voir la Directive 4.4 : Actif d’entreprise pour un complément 
d’information) 
 
• les outils du métier qui sont essentiels à l’emploi d’un membre du groupe de 

prestataires; 
 

• dans le cas des personnes qui font une demande ou qui participent au 
programme et qui sont des travailleurs indépendants, les éléments d’actif 
d’entreprise qui sont nécessaires à l’exploitation de leur entreprise, jusqu’à 
concurrence du maximum approprié. 

 
Véhicules automobiles (voir la Directive 4.5 : Véhicules automobiles pour un 
complément d’information) 
 
• un véhicule automobile d’une valeur maximale de 10 000 $; 

 
• les véhicules automobiles supplémentaires, d’une valeur maximale de 

10 000 $ chacun, nécessaires pour permettre aux autres membres du 
groupe de prestataires de participer à des activités d’aide à l’emploi ou de 
conserver un emploi; 
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• la partie d’un prêt qui est utilisée, ou le sera dans un délai raisonnable, pour 
acheter le premier véhicule automobile ou des véhicules supplémentaires 
nécessaires pour permettre aux autres membres du groupe de prestataires 
de participer à des activités d’aide à l’emploi ou de conserver un emploi. 

 
Indemnités reçues en vertu de conventions de règlement et autres (voir la 
Directive 4.6 : Indemnités pour un complément d’information) 
 
• les indemnités pour la douleur et les souffrances, jusqu’à concurrence de 

25 000 $; 
 

• les versements reçus aux termes de conventions de règlement exemptées 
(p. ex., Convention de règlement relative aux pensionnats indiens). 

 
Régimes d’épargne (voir la Directive 4.7 : Rentes de retraite, REER et REEE 
pour un complément d’information) 
 
• un régime enregistré d’épargne-études (REEE) que détient un membre du 

groupe de prestataires (le « souscripteur ») qui est lié au bénéficiaire du 
régime par le sang, le mariage ou l’adoption; 

 
• un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) ou de retraite immobilisé; 
 
• un paiement versé par Ressources humaines et Développement des 

compétences Canada en vertu du Fonds d’intégration pour les personnes 
handicapées, si le paiement sert ou servira à couvrir les dépenses engagées 
pour participer à des activités liées à l’emploi approuvées par l’administratrice 
ou l’administrateur. 

 
Polices d’assurance-vie (voir la Directive 4.8 : Polices d’assurance-vie pour un 
complément d’information) 
 
• les sommes d’argent versées aux termes d’un contrat d’assurance contre la 

perte ou l’endommagement de biens meubles ou immeubles du groupe de 
prestataires si l’argent, de l’avis de l’administratrice ou de l’administrateur, est 
utilisé, dans un délai raisonnable, à des fins prescrites.  

 
Services funéraires prépayés (voir la Directive 4.9 : Services funéraires prépayés 
pour un complément d’information) 
 
• un programme de services funéraires prépayés de n’importe quelle valeur. 
 
Fonds détenus en fiducie (voir la Directive 4.10 : Fonds détenus en fiducie pour 
un complément d’information) 
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• les fonds détenus en fiducie qui ne sont pas accessibles aux membres du 
groupe de prestataires, compte tenu du genre de fonds. 

 
Gains (voir la Directive 5.3 : Exemptions de gains pour un complément 
d’information) 
 
• les gains d’un enfant à charge ou le montant versé à un enfant à charge en 

vertu d’un programme de formation; 
 

• les gains que touche une personne adulte à charge pendant qu’elle suit des 
études secondaires à plein temps ou un programme de formation; 

 
• les gains qu’une personne adulte à charge a touchés pendant qu’elle suivait, 

à plein temps, des études secondaires ou un programme de formation si ces 
gains sont utilisés, ou le seront dans un délai raisonnable déterminé par 
l’administratrice ou l’administrateur, pour assumer les coûts liés à la formation 
ou aux études postsecondaires. 

• Les gains des personnes qui fréquentent à temps plein un programme 
d’études postsecondaires approuvé et les montants qui leur sont versés dans 
le cadre d’un programme de formation. Cette mesure englobe les gains et les 
montants versés pour une formation pendant la période antérieure aux études 
(c.-à-d. les 16 semaines qui précèdent immédiatement le début de la 
fréquentation à temps plein) mais ne comprend pas les gains et les montants 
versés lors d’une formation pendant les périodes où la personne ne recevait 
pas d’aide. Si l’étudiante ou l’étudiant termine le programme d’études agréé 
ou s’en retire, les gains cessent de constituer un revenu exempté.   

Aux fins de la présente exemption : 

• On entend par « étudiant à temps plein » une personne inscrite à au moins 
60 pour 100 de la charge de cours complète selon la définition de 
l’établissement postsecondaire; 

• On entend par programmes d’études postsecondaires approuvés :   
 

• Un programme approuvé aux fins des prêts étudiants fédéraux ou 
provinciaux (p. ex., un prêt étudiant de l’Ontario dans le cadre du 
Régime d’aide financière aux étudiantes et étudiants de l’Ontario 
(RAFEO)); 

 
• Un programme qui prépare les étudiants à la pratique d’une 

profession réglementée. Il peut s’agir de programmes de formation 
relais pour les professionnels formés à l’étranger (p. ex. infirmières 
et infirmiers, ingénieurs) qui peuvent ne pas être admissibles aux 
prêts étudiants. Ils doivent cependant avoir lieu dans un 
établissement postsecondaire approuvé (c.-à-d. collège, université 
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ou collèges privés d’enseignement professionnel).  
 

Nota : Les professions réglementées sont celles qui figurent à 
l’Annexe 1 de la Loi de 2006 sur l’accès équitable aux professions 
réglementées, ou à l’Annexe 1 de la Loi sur les professions de la 
santé réglementées, 1991, qui se trouvent sur le site Lois-en-ligne. 
Le site Web du RAFEO fournit une liste des établissements 
postsecondaires approuvés à l’adresse http://osap.gov.on.ca. 
 

 
Prêts (pour plus de renseignements, voir la Directive 5.9 : Prêts). 
 
• la partie d’un prêt personnel ou d’une bourse d’études accordé pour assumer 

les coûts d’études ou de formation, approuvés par l’administratrice ou 
l’administrateur, tant que l’élève poursuit le programme d’études à l’égard 
duquel l’aide financière a été versée; 

 
• la partie d’un prêt utilisée pour payer le premier et le dernier mois de loyer, ce 

qui peut comprendre les coûts de démarrage reliés aux services publics; 
 
• les prêts personnels utilisés pour l’achat de provisions et d’articles de ménage 

nécessaires comme des vêtements, des meubles et des appareils 
électroménagers. 

 
Autres paiements et articles 
 
• la partie d’un paiement reçu en vertu du programme Expérience, poursuite et 

reprise des études pour les parents (EXPRESS) utilisée pour payer les études 
postsecondaires de la personne dans un délai raisonnable ou placée dans un 
régime enregistré d’épargne-études (REEE) au profit des personnes à la 
charge de la personne qui participe au programme. Sont comprises la 
Subvention canadienne pour l’épargne-études versée au REEE et la partie 
des intérêts générés par le REEE et réinvestis dans le régime, dans le cadre 
du programme EXPRESS (pour plus de renseignements, voir la 
Directive 8.2 : Expérience, poursuite et reprise des études pour les parents 
(EXPRESS)); 

 
• les versements faits dans le cadre du Programme ontarien de secours aux 

sinistrés (POSS) si, de l’avis de l’administratrice ou de l’administrateur, les 
sommes sont utilisées dans un délai raisonnable aux fins pour lesquelles elles 
ont été versées; 

 
• les subventions, articles ou services versées ou fournis dans le cadre des 

programmes d’économie de l’énergie et de gestion de la demande offerts par 
les compagnies locales de distribution de l’électricité; 
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• les versements faits par l’entremise du Programme d’aide à la remise en état 

des logements et du Programme d’adaptation des habitations et des 
véhicules; 

 
• l’avoir jugé nécessaire pour l’usage personnel, comme le mobilier, les 

vêtements, une cuisinière; 
 
• les indemnités d’assurance versées aux personnes qui participent au 

programme pour la perte de biens ou les dommages causés à ceux-ci ou 
encore au titre des frais de subsistance temporaires; 

 
• les prestations reçues dans le cadre du programme Développement des 

compétences de l’Ontario. 
 
• la valeur des subventions, articles ou services fournis par les services publics 

de distribution de gaz, les compagnies locales de distribution ainsi que les 
paliers de gouvernement municipal, provincial (y compris l’Office de 
l’électricité de l’Ontario) et fédéral aux fins de l’efficacité et de la conservation 
énergétiques. 

 
• toute l’aide financière reçue dans le cadre du programme Quest for Gold 

d’aide aux athlètes ontariens 

Plafond s’appliquant aux personnes qui font une demande dans le cadre du 
Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) 
 
Les personnes qui font une demande au programme Ontario au travail, et celles 
qui en sont bénéficiaires, qui ont l’intention de présenter une demande dans le 
cadre du POSPH peuvent voir leur plafond et leurs exemptions appliqués à la 
détermination de leur admissibilité au programme Ontario au travail, si leur avoir 
non exempté dépasse le plafond prescrit aux fins du programme Ontario au 
travail. 
 
Lorsque le plafond de l’avoir du POSPH est appliqué, les personnes doivent 
accepter de rembourser l’aide financière reçue si elles sont déclarées non 
admissibles au POSPH. 
 
Le plafond de l’avoir du POSPH peut être appliqué une seule fois dans la vie 
d’une personne. Les personnes qui présentent une nouvelle demande au POSPH 
et qui ont déjà utilisé leur plafond et leurs exemptions du POSPH doivent 
maintenant appliquer le plafond de l’avoir du programme Ontario au travail (pour 
plus de renseignements, voir la Directive 2.4 : Orientation vers le Programme 
ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH)). 
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Vente ou aliénation de biens 
 
Les fonds générés par la vente ou la cession de biens sont traités comme un 
revenu sauf exemption contraire (pour plus de renseignements, voir la 
Directive 5.1 : Revenu et exemptions). 
 
Cession ou transfert d’avoirs 
 
Les personnes qui font une demande ou les bénéficiaires qui, au cours de 
l’année précédant leur demande, cèdent un avoir pour une contrepartie 
insuffisante (c’est-à-dire sans en recevoir une juste valeur marchande) ou dans le 
seul but d’être admissibles à l’aide peuvent être déclarées non admissibles ou 
recevoir une aide moindre. Une période d’examen pouvant atteindre trois ans 
avant la date de présentation de la demande peut être utilisée lorsque 
l’administratrice ou l’administrateur a des motifs de juger approprié de le faire 
dans les situations où des avoirs ont été cédés pour une contrepartie insuffisante 
(pour plus de renseignements, voir la Directive 4.11 : Cession et transfert 
d’avoirs). 
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